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REUNION 
 

La réunion mensuelle du Conseil d’Administration a eu lieu le 09 septembre 2015.  
 
Le CA a accueilli le nouveau Consul de France au Danemark, Mme Sylvie Paul qui remplacera 
au sein du CA, M. Olivier Priou. La Direction se joint aux membres du CA afin de lui souhaiter la 
bienvenue.  
 

PROJETS 
 

Projet immobilier : La nouvelle maternelle a pu accueillir dans les délais les enfants. Quelques 
menus travaux restent à réaliser mais ceux-ci auront lieu en dehors des heures d’ouvertures afin 
de ne pas gêner les enfants ou le personnel. 
 
La maternelle reste ouverte jusqu’à 17h30 afin d’accorder un temps d’adaptation aux parents 
concernés par cette délocalisation. Cette ouverture est prolongée jusqu’aux congés de 
Toussaint afin de permettre de permettre de poursuivre la réflexion. 
 

Projet informatique : De nouveaux ordinateurs et vidéo-projecteurs ont été achetés et il est 
prévu de nouveaux achats pour faire face à l’augmentation des effectifs.  
L’installation d’équipements spécifiques sur le nouveau bâtiment est prévue pour fin septembre. 
 

Commission RH : Le recrutement de deux personnes afin d’assurer le ménage et les petits 
travaux d’entretien dans le nouveau bâtiment a été finalisé. 
 
Le recrutement d’une personne à mi-temps pour assurer une ouverture plus large du secrétariat 
sera effectif à compter du 1er octobre. 
 

Commission hygiène et sécurité : Les travaux de rénovation des toilettes du vestiaire sont en 
cours et devraient être terminés d’ici à la fin du mois de septembre. La buanderie a été rénovée. 
Les contraintes de calendrier liés aux travaux sur le nouveau site de la maternelle n’ont pas 
permis de réaliser les travaux prévus dans la cage d’escalier; ceux-ci ont été décalés dans le 
temps et devraient être réalisés prochainement.  
 
L’un des jeux de la cour (araignée) est en cours de rénovation et devrait prochainement 
rejoindre les autres jeux de la cour. 
 
Des travaux sur le réseau d’eau chaude ont été réalisés dans la cour pendant les vacances 
d’été par Frederiksberg Forsyning. Nous envisageons maintenant de réaliser les marquages au 
sol des terrains de sports (foot, basket…) 
 
L’accès sécurisé par badge ainsi que des caméras de surveillance ont été mis en place aux 
deux entrées de l’école. Des badges supplémentaires seront remis gratuitement aux familles qui 
le souhaitent. Chaque famille pourra ainsi disposer de quatre badges en tout. 

 
La délocalisation de la maternelle a permis de libérer certaines salles de classe. Certaines d’entre elles ont été affectés à l’école primaire et au collège 
afin de permettre d’accueillir les élèves et les enseignants dans de meilleures conditions (nombre de places, équipements). Cette nouvelle redistribution 
de salles a permis également de revoir les espaces dédiés aux deux structures de manière à rationaliser leur localisation (regroupement du primaire). 
 
Les espaces finalement libres vont permettre cette année de procéder à la réfection de certaines salles de classe et d’accueillir temporairement les 
élèves pendant ces travaux. Parallèlement, l’équipe de direction va engager une réflexion sur la gestion des différents espaces au sein des bâtiments. 
Cette réflexion se fera en concertation avec les personnels concernés. Elle tiendra compte des besoins identifiés et des besoins liés à la mise en œuvre 
des nouveaux programmes du collège pour la rentrée 2016. 

 

RENTREE DES CLASSES 

La rentrée des classes a eu lieu le 26 
août et s’est déroulée sans encombre. 

Cette année, le Lycée Prins Henrik a 
accueilli 830 élèves et 20 élèves sont 
déjà inscrits pour rejoindre l’école en 
cours d’année scolaire. 

Nous vous informons que l’Assemblée 
Générale aura lieu le jeudi 29 octobre à 
partir de 17h30 dans le gymnase. 

 

 

 
 

 

DES QUESTIONS? 
Vous avez des idées que vous souhaitez 
partager? Des questions quant aux projets 
ou aux membres, vous pouvez nous 
joindre par SkoleIntra ou par e-mail:  
ca@lfph.dk  
 
Le CA s’engage à vous répondre dans les 
7 jours à compter de la réception de votre 
mail. 
 


